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Décision Générale colonial

Décision n° 71-269/SG/AI    réintégrant dans ses fonctions le garde 
territorial Aden Kayad, mile 1129
n° 71-269/SG/AI

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

16 mars 1971

Numéro JO

n° 3 du 10/02/1971
Date  du numéro

10 février 1971

T E X T E  I N T É G R A L

Le garde territorial de 2° classe Aden Kayad, matricule 1129, est réintégré dans ses fonctions à compter du 21 janvier 1971. 

Il à droit au remboursement des retenues opérées sur son traitement.
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